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 n° 298 900 du 18 décembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. MA 

Avenue Jacques Pastur 6 A 

1180 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité philippine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 15 décembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 13 mars 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. AMER loco Me L. MA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me J. BYL loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

La requérante, de nationalité philippine, a déclaré être arrivée en Belgique « en septembre 2019 ». 

 

Par un courrier du 21 décembre 2021, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur 

la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »). Le 15 décembre 2022, la partie 

défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. 

Ces décisions, qui ont été notifiées à la partie requérante le 2 février 2023, constituent les actes attaqués 

et sont motivées comme suit :  
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• S’agissant du premier acte attaqué : 

 
« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

L’intéressée déclare être arrivée légalement en Belgique en 2019. Néanmoins, aucun 

élément joint au dossier ne permet de déterminer qu’elle est effectivement arrivée 

légalement sur le territoire belge. Quand bien même, à aucun moment, elle n’a comme il 

est de règle tenté de lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois 

dans son pays d’origine ou de résidence. Aussi est-elle à l’origine du préjudice qu’elle 

invoque, comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d’Etat (Arrêt n° 

95.400 du 03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 

21/03/2003). Notons que la présente demande est la première demande de régularisation 

introduite par l’intéressée en Belgique. 

 

Elle invoque la durée de son séjour en Belgique depuis son arrivée en 2019. Elle souligne 

également son intégration. Elle déclare entre autres que son intégration sociale est 

exemplaire, qu’elle connait parfaitement la Belgique et ses mœurs, qu’elle a ses attaches 

amicales et sociales en Belgique, qu’elle y a créé des liens solides, qu’elle y participe à 

la vie sociale, communautaire et culturelle. Elle invoque son expérience professionnelle 

pour des ambassades belges à l’étranger (voir ci-dessous) pendant plusieurs années 

suite à son départ des Philippines en 1992, ce qui l’a amenée à nouer des liens avec la 

Belgique depuis longtemps. Elle mentionne aussi le fait d’être à l’aise dans plusieurs 

langues (comme le talagog, l’anglais) et d’avoir des notions de néerlandais et de français. 

Elle fournit une série de photos ainsi que divers témoignages. Cependant, s’agissant de 

la longueur du séjour de la requérante en Belgique et de sa bonne intégration dans le 

Royaume, le Conseil du contentieux des étrangers considère que ces éléments sont 

autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté de la requérante de 

séjourner sur le territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises 

en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle qu’un 

long séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays 

d’origine. Ce sont d’autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas 

échéant, peuvent constituer un tel empêchement » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et 

C.C.E. 129.162 du 11/09/2014). De même, « une bonne intégration en Belgique des liens 

affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en 

vue d’y lever l’autorisation requise » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012)  

 

La requérante invoque sa vie privée et familiale en Belgique. Elle invoque notamment le 

fait d’avoir deux sœurs sur le territoire belge. Elle serait arrivée en Belgique pour rendre 

visite à une de ses sœurs qui y réside depuis de nombreuses années. Elle indique 

également avoir une sœur en Norvège. Elle aurait aussi quatre enfants qui vivraient avec 

leur père mais elle n’indique pas où ces derniers vivent. Elle invoque aussi les relations 

personnelles, sociales et économiques constitutives de sa vie privée. Notons tout d’abord 

qu’elle ne donne aucune indication sur le lieu de vie de ses enfants et n’indique pas que 

ses enfants vivraient avec elle en Belgique. Quand bien même, rappelons que la 

présence de membres de sa famille sur le territoire ne lui donne pas automatiquement le 

droit au séjour. De plus, l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son 

principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au 

droit à la vie privée et familiale. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations 

privées ou familiales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, 

n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ Bruxelles (Réf) du 18/06/2001, 

n°2001/536/C du rôle des Référés) Notons en outre que ses proches en Belgique peuvent 

lui rendre visite de temps en temps dans son pays d’origine ou de résidence, le temps de 

la levée des autorisations requises. Mentionnons aussi que la loi n’interdit pas de courts 

séjours en Belgique durant l’instruction de la demande (C.E., 22 août 2001, n° 98.462). 

Ajoutons enfin que la requérante peut utiliser les moyens de communication actuels afin 

de garder un contact étroit avec ses proches présents en Belgique. La circonstance 

exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Elle met en avant son parcours professionnel auprès de plusieurs ambassades et 

consulats à l’étranger (et notamment auprès du Consul général de Belgique à Sidney, de 

l’ambassadeur des Pays-Bas à Singapour, l’ambassadeur de Belgique à Stockholm et 

l’ambassadrice de Belgique en Norvège). Elle fournit des lettres de recommandations de 

ses précédents employeurs. Elle déclare que grâce à cela elle a développé de 

nombreuses compétences, que ses précédents employeurs ont reconnu ses qualités et 

que son profil et ses services sont très recherchés et demandés, qu’elle espérait pouvoir 

rapidement travailler en arrivant en Belgique. Elle produit une promesse d’embauche du 

Docteur [G.] en date du 20/10/2021 qui recherche une aide familiale à domicile pour son 

mari qui nécessite une aide constante (ce qui est confirmé par une attestation de 
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l’infirmier [P.V.D.S.]). Le travail de l’intéressée viendrait à suppléer le travail des 

infirmiers. Elle déclare que le métier d’aide-ménagère est considéré comme critique (et 

pourrait bientôt être considéré comme étant en pénurie).  

Néanmoins, soulignons tout d’abord que l'intention ou la volonté de travailler non 

concrétisée par la délivrance d'une autorisation de travail n'empêche pas un retour 

temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les 

autorisations requises. En outre, il convient de préciser que l’existence de relations 

professionnelles dans le chef d’un demandeur ne doit pas être analysée per se comme 

une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour 

dans le pays d’origine. Le Conseil rappelle également que « ne constituent pas de telles 

circonstances (exceptionnelles) ni l'intégration socioprofessionnelle du requérant, 

spécialement alors que la signature des contrats de travail était subordonnée à la 

régularité de son séjour, ni la longueur de leur séjour sur le territoire » (C.E., arrêt 

n°125.224 du 7 novembre 2003 + CCE, arrêt n° 231 695 du 23 janvier 2020).  

En ce qui concerne le fait que le métier d’aide-ménagère soit considéré comme une 

fonction critique (qui risquerait même de devenir en pénurie), s’il est vrai que l’article 8 

de l’Arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 relative à 

l'occupation des travailleurs étrangers stipule que « L'autorisation d'occupation n'est 

accordée que s'il n'est pas possible de trouver parmi les travailleurs appartenant au 

marché de l'emploi un travailleur apte à occuper de façon satisfaisante et dans un délai 

raisonnable, même au moyen d'une formation professionnelle adéquate, l'emploi 

envisagé. ». Il importe cependant de mettre en balance cet élément. En effet l’article 4 

paragraphe 1 de la Loi relative à l'occupation des travailleurs étrangers du 30 avril 1999 

prévoit : « L'employeur qui souhaite occuper un travailleur étranger doit, au préalable, 

obtenir l'autorisation d'occupation de l'autorité compétente. L'employeur ne peut utiliser 

les services de ce travailleur que dans les limites fixées par cette autorisation » Le 

paragraphe 2 du même article précise que « L'autorisation d'occupation n'est pas 

accordée lorsque le ressortissant étranger a pénétré en Belgique en vue d'y être occupé 

avant que l'employeur ait obtenu l'autorisation d’occupation ». En outre, pour fournir des 

prestations de travail, le travailleur étranger doit préalablement avoir obtenu une 

autorisation de travail de l'autorité compétente (Art.5 de la du 30 avril 1999). Dès lors, le 

fait d’exercer une fonction critique ou en pénurie dans un secteur (quel qu’il soit) ne 

dispensent en rien de se soumettre à la législation en vigueur concernant l’accès au 

territoire. La pénurie de main d’œuvre ne peut donc être considérée comme une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant impossible le retour temporaire de 

l’intéressée au pays d’origine ou de résidence.  

 

A titre de circonstance exceptionnelle, la requérante invoque la pandémie liée au COVID-

19. Elle déclare qu’elle est restée en Belgique car les conditions sanitaires se 

détérioraient au fur et à mesure et que la méconnaissance que nous avions du COVID-

19 se développait. Elle invoque les restrictions sanitaires mises en place pour entrer et 

sortir du territoire philippin et celles pour entrer dans l’Union européenne (elle reprend les 

recommandations officielles à ce sujet). Elle souligne les conditions de vie difficiles liées 

aux restrictions sanitaires et sa crainte de rester bloquée aux Philippines. Elle mentionne 

aussi le rebond épidémiologique et le fait que la situation sanitaire n’est pas sur une voie 

de sortie. Relevons tout d’abord que les frontières internationales sont ouvertes et que la 

crise sanitaire actuelle a une portée mondiale, que cette crise n’empêche pas la 

requérante de se déplacer vers son pays d’origine ou de résidence afin de lever les 

autorisations requises dans le respect des gestes barrières et des mesures prises par le 

gouvernement en place pour la lutte contre le COVID-19. Notons aussi que l’allusion à 

une situation générale n’est pas suffisante pour entraîner ipso facto l’existence d’une 

circonstance exceptionnelle. Relevons enfin que la requérante n’apporte aucun certificat 

médical indiquant une impossibilité ou une difficulté au point de vue médical de voyager 

à l’heure actuelle ou la preuve qu’elle fasse partie d’un groupe considéré comme étant à 

risque. Rappelons qu’il incombe à l’intéressée d’étayer son argumentation. L’impossibilité 

de voyager, en cas de la COVID-19, doit être prouvée (CCE, arrêt de rejet 245898 du 10 

décembre 2020) Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle.  

 

La requérante invoque plusieurs difficultés liées à un retour au pays d’origine. Elle déclare 

qu’elle n’a plus d’attaches, ni de connaissances aux Philippines. Elle déclare que le 

voyage serait très coûteux, long et dangereux, qu’elle n’est pas en mesure de pouvoir 

assumer financièrement un tel voyage pour une durée indéterminée. Elle invoque le 

contexte actuel mondial, l’atmosphère de « nouvelle guerre froide » et d’instabilité 

politique qui l’empêcherait de revenir en Belgique par la suite. Elle souligne plus 

particulièrement le conflit entre la Russie et l’Ukraine et le fait que l’espace aérien russe 

soit fermé pour les compagnies aériennes européennes, ce qui entrainerait un voyage 

de retour au pays d’origine plus long et plus coûteux . De plus, elle mentionne le 

précédent de la destruction du vol 17 de la Malaysia airlines et sa crainte de devoir 

survoler ces zones.  

Tout d’abord, c’est à l’intéressée de démontrer l’absence d’attaches au pays d’origine ou 

de résidence. En effet, rien ne permet à l'Office des étrangers de constater qu’elle ne 

possède effectivement plus d’attaches dans son pays d’origine, d'autant qu’elle ne 



  

 

 

X - Page 4 

démontre pas qu'elle ne pourrait raisonnablement se prendre en charge temporairement. 

Elle ne démontre pas non plus qu'elle ne pourrait se faire aider et/ou héberger par des 

proches ou obtenir de l'aide d'un tiers dans son pays d'origine ou de résidence. 

Rappelons pourtant qu'il incombe à la requérante d'étayer son argumentation (C.E, du 

13 juil.2001 n° 97.866). Il lui est également loisible de faire appel à des organisations 

telles que Caritas Catholica ou l’Organisation internationale pour les migrations pour 

organiser un retour temporaire au pays d’origine ou de résidence. Cet élément ne 

constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant impossible 

tout retour au pays d'origine de façon à y accomplir les formalités requises à son séjour 

en Belgique. Le Conseil du contentieux des étrangers rappelle que, même s’il peut être 

difficile de prouver un fait négatif, c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence 

de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une 

dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être 

suffisamment précise et étayée. L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager 

avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son 

impossibilité ou la difficulté particulière de retourner dans son pays d'origine (CCE, arrêt 

de rejet 249051 du 15 février 2021).  

Quant à la situation mondiale actuelle, qu’elle décrit comme une atmosphère de nouvelle 

guerre froide, et notamment les conflits entre la Russie et l’Ukraine, cela ne peut 

constituer une circonstance exceptionnelle car la seule évocation d’un climat général 

n’implique pas un risque individuel l’empêchant d’effectuer un retour temporaire vers le 

pays d’origine et elle n’apporte pas d’élément qui permette d’apprécier le risque qu’elle 

encoure au niveau individuel. Quant à la destruction du vol 17 de la Malaysia airlines, il 

s’agit d’un évènement tragique, mais isolé, qui a eu lieu il y a maintenant plusieurs 

années. On ne voit pas en quoi cela empêcherait un retour temporaire de la requérante 

dans son pays d’origine ou de résidence.  

En outre, notons que même si l’espace aérien russe est fermé, les avions à destination 

de l’Asie continuent à être opérés, via d’autres routes évitant l’espace aérien russe. Même 

si le vol pourrait potentiellement être un peu plus onéreux et un peu plus long, cela ne 

constitue pas un obstacle à un retour temporaire dans son pays d’origine ou de résidence. 

Rappelons, comme mentionné ci-dessus, qu’il est loisible à la requérante de faire appel 

à des tiers pour l’aider à organiser et à financer un retour temporaire au pays d’origine. 

Précisons que même si dans certains cas, il peut être difficile de lever les autorisations 

nécessaires, cela n'empêche pas qu'un étranger mette tout en œuvre afin de se procurer 

les autorisations nécessaires à son séjour auprès des autorités compétentes en la 

matière directement dans son pays d’origine ou via un pays tiers où il peut séjourner. 

Aussi, la circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Au sujet du principe de proportionnalité, notons que le Conseil a estimé que l’obligation, 

pour les requérants, de rentrer temporairement dans leur pays d’origine, aux fins d’y lever 

les autorisations ad hoc, ne peut nullement être considérée comme disproportionnée. De 

plus, les simples lourdeurs, désagréments ou conséquences négatives occasionnés par 

ce retour qui sont invoqués ne peuvent suffire à elles seules à modifier ce qui précède et 

à justifier le caractère particulièrement difficile du retour. Quant à l’incertitude de l’issue 

des procédures, en cas de retour au pays d’origine, le Conseil constate qu’il s’agit d’une 

allégation relative à la politique de délivrance des visas qui relève de la pure hypothèse. 

Le Conseil relève en outre que le retour au pays d’origine conserve un caractère 

temporaire même si sa durée n’est pas déterminée précisément (CCE, arrêt 276 455, 

25/08/2022)  

 

En conclusion l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté 

ou l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre 

représentation diplomatique. Sa demande est donc irrecevable.  

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son 

pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation 

diplomatique ». 

 

• S’agissant du second acte attaqué : 

 
« MOTIF DE LA DECISION : 

 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers et sur la base des faits suivants  
o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle demeure 

dans le Royaume sans être porteuse des documents requis par l’article 2 : elle n’est 
pas en possession d’un visa valable.  

 
Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de 
l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un 
pays tiers concerné (article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été 
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évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur 
tous les éléments actuellement dans le dossier :  
 
L’intérêt supérieur de l'enfant : il ressort de la demande 9bis de l’intéressée qu’elle aurait 
4 enfants. Néanmoins, aucun élément ne permet de déterminer que ses enfants se 
trouveraient en Belgique. Elle n’indique pas avoir ses enfants avec elle en Belgique.  
La vie familiale : l’intéressée déclare avoir deux sœurs en Belgique. Néanmoins, notons 
que la présence de membres de la famille de l’intéressée sur le territoire belge ne lui 
donne pas automatiquement le droit au séjour. Rappelons que la séparation d’avec son 
milieu belge ne serait que temporaire, le temps que l’intéressée puisse lever les 
autorisations requises dans son pays d’origine ou de résidence.  
L’état de santé : Il ne ressort ni de son dossier administratif, ni de sa demande 9bis que 
l’intéressée ferait valoir des problèmes de santé. Elle n’indique pas avoir des problèmes 
de santé.  
 
Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de 
quitter le territoire ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des « articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 », de « l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales [(ci-après « CEDH »)] », « des principes de bonne administration » ainsi que 

« du principe de minutie » et tiré « de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Dans une première branche, la partie requérante estime que « la partie adverse a manqué à son obligation 

de motivation puisque sa motivation repose sur une erreur manifeste d’appréciation du dossier ». Elle 

précise qu’ « en invoquant différents éléments dans sa demande de séjour, il est incontestable que ces 

éléments devaient être envisagés conjointement dans la prise en considération de sa demande 

d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis par la partie adverse, ce que la requérante a précisé 

dans sa demande et ce que la partie adverse s’est abstenue de faire. Elle manque dès lors à son obligation 

de motivation. Ces éléments pris ensemble expliquent les raisons pour lesquelles la requérante considère 

qu’il lui est particulièrement difficile de retourner dans son pays d’origine en vue de lever les autorisations 

nécessaires pour sa demande d’autorisation de séjour en Belgique ». La partie requérante considère que 

« la partie adverse analyse les éléments un par un, à l’exclusion l’un de l’autre, ce qui est également 

contraire aux principes de bonne administration. En effet, c’est l’ensemble des éléments invoqués qui 

constituent une circonstance exceptionnelle. Les principes de minutie et de précaution impliquaient, dans 

le cadre d’une préparation minutieuse de la décision, de prendre en compte ces éléments dans leur 

ensemble. Ce que la partie adverse s’est abstenue de faire ». Elle estime que « la partie adverse se 

contente de rejeter chacun des éléments invoqués en les estimant à eux seul insuffisant, ce qui démontre, 

à tout le moins, que la situation [de la] requérant[e] n’a pas été analysée dans son ensemble. Il va pourtant 

de soi que c’est la somme des éléments invoqués par la partie requérante dans le corps de sa demande 

qu’il faut examiner car il va également de soi que, par hypothèse, aucun élément n’est (quasiment) jamais 

suffisant pour justifier à lui seul une régularisation de séjour de sorte que c’est bien la somme des éléments 

invoqués qu’il faut mettre en balance avec le pouvoir de la partie adverse de rejeter cette demande. La 

partie requérante considère qu’ « il est clairement évident, que la partie adverse s’est contentée de rejeter 

les éléments un par un. Par exemple, pour justifier qu’elle ne considère pas […] la longueur du séjour et 

[…] l’intégration de la partie requérante comme une circonstance exceptionnelle, la partie adverse a cité 

votre Cour de la sorte : ‘Une bonne intégration en Belgique des liens affectifs et sociaux développés, ne 

constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on 

ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements’ (C.C.E. 

74.560 du 02/02/2012). Or votre décision, précise bien que les liens affectifs, ne constituent pas à eux 

seuls mais pourraient être combinés à d’autres éléments. Or à la lecture de la décision de la partie 

adverse, il n’y a pas d’éléments permettant de démontrer que la partie demanderesse a correctement 

étudié les différents éléments avancés en un ensemble. Cette lecture est confortée par la conclusion de 

la partie demanderesse qui avance que : ‘(...) l’intéressée ne nous avance aucun argument probant 

justifiant la difficulté ou l’impossibilité d’introduire sa demande (...)’. Cette phrase prouve que la partie 

adverse a considéré la demande comme des arguments compartimenté[s] et individualisé[s], ce qu’elle 

ne pouvait pas faire, en effet, l’usage du singulier démontre que la partie adverse a examiné les arguments 

un à un. La partie adverse a incontestablement commis une erreur d’appréciation et violé l’article 9 bis de 

la loi du 15/12/1980 qui vise également des difficultés de retour dans le pays d’origine et pas seulement 

une impossibilité ». 

 

Dans une deuxième branche, la partie requérante précise que « la partie adverse dispose que [la partie 

requérante] ne dispose [pas] de preuves qu’elle ne pourrait [pas] se prendre [en] charge temporairement, 
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ainsi qu'elle ne démontre pas l’absence d’attaches au Philippines ». Elle estime que « la partie adverse 

fait reposer sur la requérante la charge de la preuve d’un fait négatif, ce qu’elle reconnaît dans sa 

décision » et souligne que « s’agissant de faits négatifs, qui par définition, sont difficiles à prouver, il est 

de jurisprudence constante que la charge de ce type de preuve doit être appréciée avec souplesse. Par 

ailleurs, le nouveau livre VIII de la preuve du 13 avril 2019 présent dans le code civil dispose, en son 

article 8.6, la possibilité de prouver un fait négatif par vraisemblance. Des lors, il semble évident que ce 

genre de faits doit être apprécie autrement. En effet, la production d’un certificat d’indigence permettant 

de prouver la situation de la partie requérante est impossible malgré ce que demande régulièrement la 

partie adverse dans des cas similaires pour démontrer qu’une personne est à charge. Ce genre de 

document n’est produit que par le CPAS en Belgique, or, étant donné que la partie requérante ne peut 

pas et ne souhaite pas être inscrite au CPAS, elle ne peut pas, de facto, recevoir un tel document. De 

plus, la situation causée par le Covid-19 ne permettait pas à la partie requérante de pouvoir retourner aux 

Philippines, qui de surcroit ne produit pas un tel document. La production d’un certificat d’absence 

d’attaches dans un pays quant à lui est inexistant. Toutefois, il est certain que la longueur du séjour en 

dehors du pays d’origine est bien un élément permettant d’apprécier [l’absence] d’attaches. Il est donc du 

devoir de la partie adverse d’apprécier les éléments apportés au regard du critère de vraisemblance, dès 

lors que la partie requérante n’a aucune possibilité de prouver ses propos facilement, ce que la partie 

adverse n’a pas fait ». 

 

Dans une troisième branche, la partie requérante précise que « la partie adverse invite la partie requérante 

à obtenir son billet d’avion de retour auprès d’associations, en agissant de la sorte, il est certain que la 

partie adverse n’a pas étudié le dossier qui lui a été présenté et s’est contenté de répondre laconiquement 

à la demande de la partie requérante. En effet, le service que propose Caritas International, principale 

association pour ce genre de services, est sur base du retour volontaire et définitif, or la partie requérante 

ne souhaite pas, tout au contraire, rester définitivement dans son pays d’origine avec lequel elle n’a plus 

aucun lien. La partie requérante n’a jamais invoqué de problèmes avec un billet d’avion mais a plutôt 

invoqué toute la logistique de retour dans un pays qu’elle a quitté depuis plus de 31 ans. En proposant de 

faire appel à Caritas International pour expliquer qu’il n’y a aucun problème de retour il est clair que l’Office 

des Etrangers n’a pas examiné minutieusement la demande de la requérante et les circonstances 

particulières de son cas d’espèce et a simplement donné une réponse proforma. Caritas International 

étant systématiquement utilisé pour expliquer ‘les facilités’ d’un départ vers le pays d’origine. De surcroit, 

la partie adverse ne cesse de répéter que l’unique obligation qu’à la partie requérante est de déposer sa 

demande auprès du poste diplomatique de son pays de naissance et que par la suite elle pourra revenir 

durant de courts séjours en Belgique en attendant l’approbation de sa demande. Dès lors, il est certain 

que la partie adverse n’a pas fait preuve de la minutie nécessaire que demande son pouvoir d’appréciation 

élargie mais de surcroit il est évident que la partie adverse se contente de rejeter les éléments invoqués 

un par un et il devient visible, en agissant ainsi, que ses propres réponses deviennent contradictoires. 

L’ensemble des éléments invoqués dans la demande doivent être considérés comme un bloc unique et 

examinés de la sorte. Car, comme il [est] démontré ici, l’ensemble des éléments entretiennent des 

relations inextricables et les réfuter un par un, ne permettent pas de considérer ces relations qui sont 

parties intégrantes des circonstances exceptionnelles ».  

 

Dans une quatrième branche, la partie requérante cite un passage de la décision attaqué de la manière 

suivante : « Dès lors, le fait d’exercer une fonction critique ou en pénurie dans un secteur ne dispensent 

en rien de se soumettre à la législation en vigueur concernant l’accès au territoire. La pénurie de main 

d’œuvre ne peut donc être considère comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

impossible le retour temporaire de l’intéressé au pays d’origine ». Elle estime que « cette motivation révèle 

une nouvelle fois le manque d’examen par la partie adverse de l’ensemble des éléments du dossier. En 

effet, la partie requérante ne comprend pas en quoi, le fait que la loi relative à l’occupation des travailleurs 

étrangers du 30 avril 1999 prévoit qu’il faille déposer sa demande d’autorisation d’occuper le travailler 

avant que ce dernier ait [entré] le territoire belge comme une motivation du fait qu’il n’existe pas une 

circonstance exceptionnelle dans sa demande. En effet, la partie requérante n’a pas demandé 

l’application de cette loi. Elle invoque avoir la possibilité d’avoir un emploi en Belgique et de perdre cette 

possibilité si elle devait rentrer dans son pays d’origine afin de demander l’ensemble des autorisations 

requises. Ce qui, combiné à l’ensemble des autres éléments est une circonstance exceptionnelle. Elle 

souligne être aide-ménagère et précise que cela est un métier critique qui sera susceptible de bientôt être 

considéré comme en pénurie. La partie adverse n’a donc pas répondu entièrement à sa demande et 

prouve le manque d’examen par la partie adverse de l’ensemble des éléments du dossier. A nouveau, la 

partie adverse a manqué à son devoir de motivation puisqu’elle se repose sur une erreur manifeste 

d’appréciation du dossier ». 
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Dans une cinquième branche, la partie requérante ajoute que « de plus, la partie adverse a souligné le 

fait que le docteur [G.] avait besoin d'une aide-familiale à domicile ainsi que pour son mari et ce de manière 

urgente. Elle n’a toutefois pas examiné les circonstances de l’espèce, qui sont exceptionnelles, puisque 

la requérante ne peut rentrer chez elle, sous peine de perdre, à la fois l’opportunité de l’emploi [sic] ». Elle 

rappelle avoir invoqué dans sa demande d’autorisation de séjour ce qui suit : « Ce docteur cherche une 

aide-ménagère pour son mari qui a fait un accident cardio-vasculaire il y a plus de deux ans. Ce dernier 

est dépendant d’une assistance physique pour le moindre de ses besoins. Depuis deux ans, elle n’a pas 

pu trouver une aide capable de remplir cette mission. La personne de [la requérante] répond tout à fait au 

profil rare et très recherché. En effet, elle dispose d’une très grande expérience professionnelle couronnée 

par de nombreuses recommandations et elle est disposée à rester au domicile de son employeur. Ce qui 

permettra un contrôle plus récurrent des besoin du mari de Madame [G.], d’autant plus que sa profession 

exige des horaires irréguliers et difficile à gérer. Il est certain que seule [la requérante] répond parfaitement 

aux attentes mais que d’autant plus, si cette dernière venait à ne pas pouvoir travailler auprès du docteur 

[G.], le mari de. cette dernière verrait sa qualité de vie diminuer et de ce fait son espérance de vie 

également. Il est certain que la situation est exceptionnelle au point que si [la requérante] devait rentrer 

dans son pays d’origine afin de demander les documents, le mari du docteur [G.] verrait sa vie atteinte et 

ce par les lenteurs administratives inhérentes aux demandes ». La partie requérante précise que la 

requérante « souhaitait souligner, à quel point, Madame [G.] avait de la chance de trouver une personne 

qui était d’accord de travailler de nombreuses heures, sans horaires fixes, et à domicile et que cette 

chance venait à disparaitre si [la requérante] venait à devoir rentrer dans son pays d’origine afin de 

demander les autorisations nécessaires. La décision de l’Office des Etrangers ne prend pas en compte 

cet argument et n’y a pas répondu ». Elle estime que « la partie adverse n’a donc pas répondu entièrement 

à sa demande et prouve le manque d’examen par la partie adverse de l’ensemble des éléments du 

dossier. A nouveau, la partie adverse a manqué à son devoir de motivation puisqu’elle se repose sur une 

erreur manifeste d’appréciation du dossier ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. En l’occurrence, le Conseil observe 

que la partie requérante reste en défaut d’exposer la raison pour laquelle elle estime que la décision 

querellée aurait violé l’article 8 de la CEDH. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris 

de la violation de cette disposition. 

 

3.1.2. Le Conseil observe en outre que la partie requérante invoque la violation « des principes de bonne 

administration », sans les identifier plus précisément, alors même que le Conseil d’Etat a déjà jugé que  

 
 « […] le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut 

donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif 

[…] » (C.E. n° 188.251, du 27 novembre 2008).  

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation « des principes de bonne 

administration ». 

 

3.2.1. Sur l’ensemble du moyen ainsi circonscrit, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de 

circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l’étranger 

sollicite l’autorisation en Belgique.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l'octroi de l'autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas 
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moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas 

qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet.  

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et 

il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante, à savoir, la durée du séjour de la requérante en Belgique, 

la pandémie de Covid-19, la situation mondiale actuelle, son intégration (ses attaches familiales, sa 

volonté de travailler, son absence d’attaches au pays d’origine), ainsi que les conséquences d’un départ 

de la requérante sur cette intégration, en expliquant suffisamment et adéquatement pourquoi elle estimait 

que ces éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire des circonstances empêchant ou rendant particulièrement difficile 

le retour de l’étranger dans son pays d’origine pour y lever les autorisations requises.  

 

Le Conseil estime que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne 

principalement à prendre le contre-pied de la décision entreprise et tente d’amener le Conseil à substituer 

sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être 

admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse à cet égard. Partant, la première décision attaquée doit être considérée comme 

suffisamment et valablement motivée. 

 

3.2.2. Ainsi, s’agissant de l’argument de la partie requérante quant à la volonté et la possibilité de la 

requérante de travailler, le Conseil relève que la partie défenderesse a pris en considération cet élément 

invoqué dans la demande d’autorisation de séjour de la requérante, mais a toutefois estimé que cet 

élément ne pouvait être considéré comme constitutif d’une circonstance exceptionnelle dans la mesure 

où la requérante n’est pas autorisée à travailler et où cet élément n’est pas « révélateur d’une impossibilité 

ou d’une difficulté quelconque de retourner dans le pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises 

en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour ».  

 

Le Conseil observe à cet égard qu’il n’est pas contesté en termes de requête que la requérante n’est pas 

titulaire d’une autorisation de travail et n’est donc pas autorisée à exercer une quelconque activité 

lucrative. Aussi, c’est à juste titre que la partie défenderesse a considéré que cet élément ne constituait 

pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire dans son pays 

d’origine. En effet, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle le Conseil se rallie, 

l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une 

circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006). La partie requérante ne peut 

donc être suivie lorsqu’elle affirme que la partie défenderesse « n’a toutefois pas examiné les 

circonstances de l’espèce, qui sont exceptionnelles, puisque la requérante ne peut rentrer chez elle, sous 

peine de perdre, à la fois l’opportunité de l’emploi [sic] ».  

 

3.2.3. S’agissant du grief pris de l’absence d’examen des éléments invoqués dans leur « ensemble » ou 

« conjointement », le Conseil constate qu’en mentionnant dans le premier acte litigieux que « Les 

éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les 

raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne constituait pas pareille circonstance, la partie défenderesse 

a procédé à un examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par la requérante 

à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, de telle sorte que le grief émis en termes de requête 

n’est nullement établi. 
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3.2.4. Sur la troisième branche du moyen, concernant l’argument de la partie requérante selon lequel « La 

partie requérante n’a jamais invoqué de problèmes avec un billet d’avion mais a plutôt invoqué toute la 

logistique de retour […]. En proposant de faire appel à Caritas International pour expliquer qu’il n’y a 

aucun problème de retour il est clair que l’Office des Etrangers n’a pas examiné minutieusement la 

demande de la requérante et les circonstances particulières de son cas d’espèce et a simplement donné 

une réponse proforma », le Conseil observe que dans sa demande d’autorisation de séjour, la partie 

requérante a notamment invoqué « un voyage très couteux, relativement long et dangereux », parlant 

aussi du « cout financier d’un pareil voyage », et évoquant que la requérante « ne serait pas en mesure 

de pouvoir assumer financièrement un voyage relativement long ».  

 

Dès lors, le Conseil constate que la partie requérante a invoqué une difficulté financière liée à son retour 

dans son pays d’origine et constate que la partie défenderesse a répondu à cet élément de manière 

suffisante et adéquate en indiquant dans la décision attaquée qu’  

 
« Il lui est également loisible de faire appel à des organisations telles que Caritas 

Catholica ou l’Organisation internationale pour les migrations pour organiser un retour 

temporaire au pays d’origine ou de résidence ». 

 

3.2.5. Sur la deuxième branche du moyen, s’agissant de l’allégation de la partie requérante selon laquelle 

la partie défenderesse exige qu’elle fournisse « la preuve d’un fait négatif » quant à l’absence d’attaches 

de la requérante dans son pays d’origine, le Conseil observe que la partie requérante affirme dans sa 

demande d’autorisation de séjour que son pays d’origine est « un pays où [la requérante] n’a plus aucune 

connaissance » mais n’apporte aucun élément relatif à cette affirmation.  

 

Le Conseil observe que la partie défenderesse a motivé la première décision attaquée à cet égard comme 
suit :  
 

« c’est à l’intéressée de démontrer l’absence d’attaches au pays d’origine ou de 
résidence. En effet, rien ne permet à l'Office des étrangers de constater qu’elle ne 
possède effectivement plus d’attaches dans son pays d’origine, d'autant qu’elle ne 
démontre pas qu'elle ne pourrait raisonnablement se prendre en charge temporairement. 
Elle ne démontre pas non plus qu'elle ne pourrait se faire aider et/ou héberger par des 
proches ou obtenir de l'aide d'un tiers dans son pays d'origine ou de résidence. 
Rappelons pourtant qu'il incombe à la requérante d'étayer son argumentation (C.E, du 
13 juil.2001 n° 97.866). […]. Le Conseil du contentieux des étrangers rappelle que, même 
s’il peut être difficile de prouver un fait négatif, c’est à l’étranger lui-même qui revendique 
l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite 
une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être 
suffisamment précise et étayée. L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager 
avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son 
impossibilité ou la difficulté particulière de retourner dans son pays d'origine (CCE, arrêt 
de rejet 249051 du 15 février 2021) ». 

 
Partant, le Conseil constate que la partie défenderesse a répondu de manière suffisante et adéquate à 
l’argument de la partie requérante et n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation.  
 
3.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-

ci n’est pas fondé. 

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire attaqué, qui apparaît clairement comme l’accessoire de la 

première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le présent recours, le Conseil 

observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen pertinent à son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder 

à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille vingt-trois par : 

 

J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT J.-C. WERENNE 

 

 


